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l . INTRODUCTION

1. A sa trentè-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté, au titre du point
de son ordre du jour intitulé "Armes incendiaires et autres armes classiques qui
peuvent être l'objet de mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons
humanitaires", la résolution 32/152 dont le dispositif est ainsi conçu:

"L'As semblee générale

1. Estime que les travaux concernant ces armes doivent à la fois se
fonder sur les terrains d'entente identifiés jusqu'à présent et comporter
la recherche d'autres terrains d'entente et qu'ils doivent, dans chaque cas,
viser à obtenir le plus large accord possible;

2. Décide de convoquer en 1979 une conférence des Nations Unies chargée
de parvenir à des accords sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes clas siques, y compris celles qui, compte tenu des consi dé
rations humanitaires et militaires, peuvent être considerees comme produis'ant
des effets traUfu~tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, et
sur la question d'un dispositif pour faire périodiquement le point de la
question et e::aminer de nouvelles propositions;

3. Decide de convoquer une conférence préparatoire des Nations Unies
pour la Conférence visée au paragraphe 2 ci-dessus et r.rie le Secrétaire
géneral de transmettre une invitation à tous les Eta"ts et parties invités à
participer à la Conférence diplomatiq-ue sur la reaffirmation et le dévelop
pement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armes;

4. Recommande que la Conference préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs, ou comme frappant sans discrimination, se réunisse
une fois en 1978 à des fins d'organisation et ultérie11rement aux fins d'établir
la documentation de fond la meilleure possible pour la réalisation à la
Conférence des Nations Unies des accords envisagés dans la présente résolution
et d'examiner les questions d'organisation relatives à la tenue de la
Conférence des Nations Unies;

5. Prie le Secrétaire général de fournir assistance à la Conférence
préparatoire dans ses travaux;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième
session une question intitulée' Conférence des Nations Unies sur l'inter- '/
d~.ction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent
être considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discrimination: rapport de la Conférence préparatoire'."

2. Au cours de consultations officieuses entre Etats Membres, à New York, pendant
et après la trente-deuxième session de l'Assemblée generale, il a été convenu de
réunir la Conférence préparatoire à Genève du 28 août au 15 septembre 1978.
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3. En application du paragraphe 3 de la resolution, le Secretàire general a
adresse le 12 mai 1978 une note verbale à tous les Etats Membres et Etats
observateurs pour les inviter à participer à la Conference preparaxoire 1/'
D'ordre du Secretaire general, le Sous-Secretaire general au desarmement a, par
des notes verbales datees du 24 mai et du 21 juillet 1978, invite à la Conference
preparatoire toutes les autres parties visees dans le paragraphe susmentionne.

II. ORGANISATION DE LA CONFERENCE PREPARATOIRE

4. La Conference preparatoire s'est reunie le 28 août 1978 au Palais des Nations,
à Genève, pour une session de trois semaines. Le representant du Secretaire
gener~l, M. Rolf Bjornerstedt, sous-secretaire general au desarmement, a ouvert
la session et donne lecture d'un message du Secretaire general à la Conference
preparatoire.

5. Le Secretaire general a nomme Mme Amada Segarra secretaire executive de la
Conference preparatoire g/.

6. A sa 2ème seance plenière, la Conference a elu president, par acclamation,
M. Oluyemi Adeniji, representant per~anent du Nigeria auprès de l'Office des
Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève.

7. A sa 7ème seance plenière, la Conference preparatoire a elu, par acclamation,
13 vice-presidents representant les Etats Membres ci-après : Allemagne, Republique
federale d'; Bulgarie; Egypte; Inde; Indonesie; Jamaique; Jordanie; Panama; Perou;
Republique démocratique allemande; Suède; Yougoslavie et Zaire. .,Î. la même seance,
M. Robert Akkerman (Pays-Bas) a ete elu par acclamation rapporteur de la Conference
preparatoire •

8. A sa 15ème seance plenière, la C0nference, sur la recommandation du President,
a nomme membres de la Commission de verification des pouvoirs les cinq pays
sui"li ants : Equateur, Etats-Unis d' Amerique, Maroc, Pologne et Republique arabe
syrienne.

9. A sa 3ème seance plenière, la Conference preparatoire a adopté l'ordre du jour
provisoire en y incorporant l'amendement oral propose par le President à la
2ème seance qui tendait à inscrire un nouveau point 3 intitule HDebat géneral" et
à renumeroter en conséquence les points suivants (A/CONF.95/PREP.CONF./3).

±/ La participation à la Conférence diplomatique etait ouverte à tous les
Etats Membres des Nations Unies et Etats parties aux Conventions de Genève en date
du 12 août 1949 : C~nvelltion pour l'amélioration du sort des blesses et des malades
dans les forces armées en campagne; Convention pour l'amélioration du sort des
blesses, des malades et des naufrages des .forces armees sur mer (Nations Unies,
Recueil des Traites, vol. 75, No 971, p. 85); Convention relative au traitement
des prisonniers de guerre (ibid., No 972, p. 135) et Convention relative à J,a
protection des personnes civiles en temps de guerre (ibid., No 973, p. 287).

g/ A la date du 4 septembre 1978, le Secretaire executif par interim de la
Conference preparatoire était M. Alessandro Corradini.
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10. A sa 16ème séance plénière, la Conference preparatoire a adopté le projet de
règlement intérieur amendé et révisé au cours de la discussion, à l'exception des
articles concernant la prise de décisions et les articles apparentés
(A/CONF.95/PREP.CONF./4). Dans la discussion sur cette question en suspens, deux
points de vue ont ete exprimes : les uns orr~ estimé qu'il fallait appliquer le
règlement interieur de l'Assemblée générale; les autres ont considéré que les
décisions portant sur des questions de fond devaient être adoptées par consensus.
Divers moyens de concilier ces deux points de vue ont été examinés, mais il a été
reconnu qu'il faudrait étudier la question plus avant à la deuxième sessiùn de la
Conférence préparatoire.

A. Participation à la Conférence préparatoire

11. Les représentants des 74 Etats ci-après ont participé à la Conférence
préparatoire
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Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Belgique
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaique
Japon
Jordanie
Koweit
Liberia
Luxembourg
Madagascar

Malaisie
Malte
Maroc
Mexique
Mongolie
Nice.ragua
Ni&;éria
Norvège
Nouve~le-Zélande

Pakistan
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République arabe syrienne
République de Corée
République démocratique allemande
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
ThaÏlande
Togo
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yougos:)..avie
Zaire
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12. Quatre mouvements de liberation nationale s'etaient fait représenter

African National Congress (Afrique du Sud)
Organisation de liberation de la Palestine
Pan Africanist Congress of Azania (Afrique du Sud)
Patriotic Front (Zimbabw·e).

13. Les cinq organisations -.:i-après avaient envoye des observateurs

Comité international de la Croix-Rouge
Organisation internationale de protection civile
Ordre souverain de Malte
Organisation des Etats americ~ins

Programme des Nations Unies pour l'environnement.

14. Les organisations non gouvernementales ci-après ont assiste à la Conference

Comité consultatif mondial de la Societe des Amis
Institut Henry-Dunant
Institut international de droit humanitaire
Commission internationale de juristes
Ligue des societes de la Croix-Rouge,
Congrès du monde islamique
Conseil mondial de la paix
Féderation mondiale des anciens combattants
Alliance mondiale des unions chretiennes feminines.

15. ~a Commission de verification des pouvoirs siest r6unie le 14 septembre 1978
et a f9.i t rapport sur les pouvoirs des Etats à la 16ème seance plenière, le
14 septembre 1978. La Conference a pris note du rapport à la même seance.

Travaux de la Conference preparatoire

16. La Conference a tenu 17 seances plénières et plusieurs seances officieuses.
Au cours du débat général, 30 Etats et 6 ob servateurs ont fait des declarations
se rapportant tant à des questions de procedure quià des questions de fond.

C. Documentation de la Conference préparatoire

c

i

17. A sa 4ème seance plenière, la Conférence a prie le secretariat de mettre à
sa disposition certains documents utiles de la Conference diplomatique sur la
reaffirm~tion et le développement du droit international humanitaire applicable
dans les conflits armes. Pour donner suite à cette demande, les documents ci-après
lui ont ete distribues :
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A/CONF:95/PREP.CONF./CRP.l

A/CONF.95/PREP.CONF./CRP.2

A/CONF.95/PREP.CONF./CRP.3

A/r.ONF.95/PREP.CONF./CRP.4

A/CONF.95/PREP.CONF./CRP.5

Rapport de la Commission ad hoc sur les
armes conventionnelles de la Conference
diplomatiques sur la réaffirmation et le
développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits
armés, première session, Genève,
20 février au 29 mars 1974 (CDDH/47/Rev.l)
- Première session

ditto (CDDH/220/Rev.l) - Deuxième session

ditto (CDDH/IV/237/Rev.l)
- Troisième session

ditto (CDDH/IV/225 comme modifié par
CDDH/40S) - Quatrième session

ditto (CDDH/IV/218) - Tableau compa
ratif des propositions

lS. A la demande également de la Conférence, le secrétariat a établi un document
dans lequel il énumérait les règles comparables relatives à la prise de décisions
adoptées lors de conférences récentes organisées par les Nations Unies ou par
d'autres autorités (A/CONF.95/PREP.CONF./CRP.6).

19. Au cours de ses travaux les documents ci-après, traitant de questions de fond
relatives au point 4 de l'ordre du jour, ont été soumis à la Conférence:

a) Projet de proposition concernant les armes incendiaires, présenté par
l'Autriche, l'Egypte, le Ghana, la Jamaique, le Mexique, la Roumanie, le Soudan,
la Suède, la Suisse, le Togo, le Venezuela, la Yougoslavie et le Zaire
(A/CONF.95/PREP.CONF./L.l/Rev.l et Rev.l/Add.l et 2).

b) Projet de proposition concernant les explosifs à mélange détonant à
l'air présenté par le Mexique, la Suède et la Suisse (A/CONF.95/PREP.CONF./L.2/Rev.l).

c) Document de travail sur certaines armes et certains projectiles de petit
calibre, présenté par le Mexique, la Suède et le Zaïre (A/CONF.95/PREP.CONF./L.3).

d) Projet de dispositions relatives à l'interdiction d'utiliser des armes
incendiaires, présenté par le Mexique (A/CONF.95/PREP.CONF./L.4).

e) Projet de dispositions relatives à l'interdiction d'utiliser des
projectiles de petit calibre provoquant des blessures particulièrement graves,
présenté par le Mexique (A/CONF.95/PREP.CONF./L.5).

f) Projet de disposition relative à l'interdiction d'utiliser des armes
à fragmentation antipersonnel, présenté par le Mexique (A/CONF.95/PREP.CONF./L.6).

g) Projet de disposition relative à l'interdiction d'utiliser des fléchettes,
présenté par le Mexique (A/CONF.95/PREP.CONF./L.7).
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h) Schema preliminaire d'un traité general d'application universelle
sur les armes classiques, présenté par le Mexique (A/CONF.95/PREP.CONF./L.8 et
Corr.l) .

i) Proposition relative à la réglementation de l'emploi de mines terrestres
et autres dispositifs : projets d'articles pour un traité, présentée par
l'Allemagne, Republique féderale d'; l'Australie; l'Autriche; le Danemark;
l'Espagne; la France; le Mexique~ la Norvège; la Nouvelle-Zélande; les Pays-Bas
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.95/PREP.CONF./L.9
et Add.l).

j) Projet de proposition concernant les éclats non localisables, présenté
par l'Allemagne, République fédérale d'; l'Australie; l'Autriche; la Belgique;
le Canada; le Danemark; l'Espagne; lès Etats-Unis d'Amérique; la Finlande;
la France; la Grèce; l'Irlande; l'Italie; la Jamaique; le Maroc; le Mexique;
la Norvège; la Nouvelle-Zélande; le Panama; les Pays-Bas; les Philippines;
le Portugal; la République arabe syrienne; la Roumanie; le Royaume-Un~ de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; le Soudan; la Suède; la Suisse; le Venezuela;
la Yougoslavie et lE: Zaire (A/CONF. 95/PREP. CONF. /L.IO et Add.l et 2).

k) Projet de proposition concernant les armes incendiaires, présenté par
l'Australie et les Pays-Bas (A/CONF.95/PREP.CONF./L.ll).

1) Projet de proposition concernant les armes incendiaires, presenté par
le Danemark et la Norvège (A/CONF.95/PREP.CONF./L.12).

Les documents ci-dessus mentionnés sont contenus dans l'annexe II jointe au
présent rapport.

III. DECISIONS DE LA CONFERENCE PREPARATOIRE

20. Sous réserve de confirmation par l'Assemblée générale, la Conférence prépa
ratoire décide de tenir une deuxième session du 19 mars au 12 avril 1979 à Genève;
au cours de cette session, elle achèverait ses travaux concernant les questions
d'organisation en suspens et, simultanément, l'établissement de la documentation
de fond la meilleure possible pour la réalisation, à la Conférence des Nations
Unies, des accords envisagés dans la résolution 32/152 de l'Assemblée générale.

21. La Conférence preparatoire décide que l'anglais, l'arabe, le chinois,
l'espagnol, le français et le russe seront les langues de travail pour toutes
ses activités et qu'il y a lieu de prevoir l'établissement de comptes rendus
analytiques des séances plénières et des séances d'un organe subsidiaire, s'il
en est créé. Elle recommande en conséquence que l'Assemblée générale prenne les
décisions nécessaires à cet effet. .

- 6--
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IV. RECOMMANDATIONS DE LA. CONFERENCE PREPARATOIRE

22. A ses 15ème et l6ème seances plenières~ la Conference preparatoire a decide
de soumettre à l'Assemblee generale~ à sa trente-troisième session, les recomman
dations ci-après concernant ses travaux futurs et l'organisation de la Conference
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considerees comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

23. La Conférence préparatoire recommande que les Etats n'épargnent aucun effort
pour se faire representer à sa deuxième session et que parmi leurs representants
soient inclus des specialistes des questions de fond dont la Conference sera saisie.

24. La Conference preparatoire recommande que la Conférence des Nations Unies sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines a~mes classiques qui
peuvent être considerées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination soit réunie à Genève eu 10 au 28 septemb~e 1979.

- 7 -
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ANNEXE

Projets de propositions soumis à la Conférence preparatoire

A. Projet de proposition concernant les armes incendairies,
présenté par l'Autriche, l'Egypte, le Ghana, la Jamalque,
le Mexique, la Roumanie, le Soudan, la Suède, la ~uisse,

le Togo, le Venezuela, la Yougoslavie et le ZaireT.

19riginal : anglais/e~pagnolï

.1. L'emploi des armes incendiaires est interdit.

2. Cette dis~o8ition s'applique:

" ... à toute munition essentiellement conçue pour mettre le feu à des objets
ou pour ~rovoquer des brûlures chez des personnes par l'action des flammes
et/ou de la chaleur dêgag~es par une réaction chiwiq~e d'une substance qui
atteint la cible. Au nombre de ces munitions figurent les lance-flammes; les
obus, les roquettes, les grenades, les mines et les bombes incèndiaires."

3. Cette interdiction ne s'applique pas

a) Aux munitions qui peuvent avoir des effets incendiaires secondaires ou
accidentels, par exemple les munitions éclairantes J traceuses, fumigènes ou les
systèmes de signalisation;

b) Aux munitions qui combinent des effets incendiaires avec des effets de
pénétration ou de fragmentation et qui sont spécifiquement conçues pour être
utilisées contre les aéronefs, les véhicules blindés et d'autres cibles du même
genre.

Les Gouvernements de la Jamaïque et du Mexique continuent d'être en faveur de
la suppression de l'exception figurant à l'alinéa 3 b) afin que l'interdiction
des munitions incendiaires soit totale.

B. Projet de proposition concernant les explosifs à mélange
détonnant à l'air, présenté par le Mexique, la Suède et
la Suiss~"·

l-Original

Les Etats parties au présent protocole,

anglai~]

Conscients du développement constant de nouveaux types d'armes à effet de
souffle, en particulier des explosifs à mélange détonant à l'air,

Soucieux de prevenir l'emploi di~mes d'une manière qui puisse causer des
ma~~ inutiles aux combattants ou en rendre la mort inévitable,

x Publié precédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF/L.l/Rev.l et
Rev.l/Add.l et 2.

~x Publié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF/L.2/Rev.2.
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Ont decide de s'interdire l'emploi de munitions qui visent à creer des ondes
de choc comme suite è l'explosion d'un nua~e créé par une substance diffusee dans
l'air sauf s'il s'agit exclusivement de détruire des objets, par exemple d'operer
un dé~inaGe.·

C. Document de travail sur certaines armes et certains projectiles
de petit ·calibre. présenté par le Mexique, la Suède et le Zaire~

agnoÛ
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{Original : an~lai~ï

Au cours de la Conference diplomatique sur le droit international humanitaire
de 1973-1977 et des conf~rences d'experts gouverneillentaux qui se sont tenues en
1974 à Lucerne et en 1976 à Lugano, on a beaucoup discute de la question de certains
projectiles modernes de petit calibre et des armes servant à les lancer. On a
presenté des propositions et des documents de travail suggérant des restrictions
à la conception de ~es armes. Ces propositions, documents et comptes rendus de
debats font partie de la docQmentation de la présente conférence et demeurent
pertinents aux fins de la discussion.

La Conference preparatoire a notamment pour tâche d'établir la documentation
de fond la meilleure possible pour la réalisation d'accords. Le present document
de travail est soumis afin de faciliter l'examen de la question de certaines armes
et de certain~ projectiles de petit calibre.

Au cours de ces dernières années, la situation a rapidement évolué en ce qui
concerne une nouvelle ~éneration de fusils d'assaut et de projectiles d'un calibre
inferieur au calibre traditionnel de 7,62 mm. Les efforts en question avaient pour
but d~ creer des armes et des munitions plus légères permettant aux soldats de
porter sur eux une quantite accrue de munitions. Une autre consequence de
l'augmentation de la vitesse des projectiles est que la trajectoire de ceux-ci est
~lus tendue. Les avantages militaires evidents que présentent ces armes et ces
munitions plus légères ont incité plusieurs pays et fabricants d'armes à concevoir
et à fabriquer des armes de ce nouveau type.

Peu de temps après qu'un type de cette nouvelle ~éneration de fusils d'assaut
eût été déploy~, des milieux médicaux ont exprimé de sérieuses préoccupations au
sujet des im~ortantes blessures et des destructions massives de tissus que ces
projectiles provoquaient à l'exterieur de leur trajet proprement dit dans le corps
humain. En fait, il a paru à d'aucuns que ces armes infli~eaient des blessures
analogues à celles causees par les balles du type dum-dum. C'est pourquoi la
conception et la mise au point d'armes et de munitions de cette nature ont provoque
d'amples discussions et suscite des travaux de recherche. Ona estime que si
telles ou telles restrictions internationalement convenues n'étaient pas imposees
aux caracteristiques peu souhaitables de ces systèmes d'armes nucleaires de petit
calibre, on assisterait inevitablement à une aggravation du pouvoir vulnerant d'une
des categories d'armes les plus répandues dans le monde. avec les souffrances et les
maux sup~lementaires inhérents à une telle évolution. Et la question s'est posée de
savoir s'il ne s'agissait pas en l'occurrence de Bsouffrances inutiles!; ou de
nmaux superflus"? Ne pouvait-on eviter céla? La question reste toujours posee.

~ Publié antérieurement sous la cote A!C01W.95!PREP!CONF.L.3.
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La situation d'aujourd'hui rappelle quelque peu ce qui est arrivé à la fin du
:rrXèmc si~cle lorsque les be~les dum-dum ont fait leur appm'ition dans certaines
forces militaires. L'opinion publique dans de nombreux Etats fut alarmée par l'effet
vulnérant considérable de ces balles et, à la Conférence de La Haye de 1899, on
a elaboré une nouvelle règle interdisant l'emploi de balles qui s'épanouissent ou
s'aplatissent facilement dans le corps humain, telles que les balles à enveloppe
dure dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau ou ~erait pourvue
d'incisions. Les armes et les balles de ce type provoquaient des blessures graves
et leurs effets furent jugés contraires à la Déclaration de Saint-Pétersbourg de
1868, d'après laquelle l'objectif général à la guerre est de mettre des soldats
ennemis hors de combat. En outre, il est dit dans cette déclaration que les i~

blessures ne doivent pas aggraver inutilement les souffrances des soldats mis hors ,1
.de combat nj rendre leur mort inévitable. !:

Compte tenu de ces anciennes règles, il nous faut maintenant évaluer les effets
de l'introduction d'une nouvelle génération d'armes de petit calibre. Il faut
étudier en détail les blessures causées par ces nouvelles balles de petit calibre.
Il s'agit en l'occurence d'une question complexe en raison des difficiles problèmes
balistiques et médica~~ qu'elle met en jeu.

Depuis de nombreuses années, on s'accorde à reconnaître que l'étendue des
blessures est en rapport direct avec le transfert d'énergie du projectile aux
tissus qui entourent le trajet de celui-ci dans le corps humain. Plus il y aura
d'énergie libérée dans la blessure et plus il y aura de destructions de tissus.
Cette affirmation a été confirmee par de récents travaux de recherche.

Dans les phases initiales de ces recherches, l'intérêt se concentrait sur la
vitesse accrue des nouvelles balles et c'est cette vitesse qui a éte parfois jugée
comme étant le facteur principal du mécanisme vulnerant. Mais on n'a pas tardé à
constater que si la vitesse jouait un rôle important, elle n'etait pas le facteur
predominant à cet égard.

Le transfert d'énergie dépend de plusieurs paramètres. Le plus important est
le basculement de la balle pendant la pénetration dans la cible. Lorsqu'une balle
bascule dans une cible humaine, la section transversalle active de la balle s'accroît
et sa forme vers l'avant devient plus defavorable, ce qui fait que le transfert de
l'énergie de la balle devient très important. Ce processus est analogue à celui qui
se produisait avec la balle dum~dum, qui se déformait en champignonnant et provoquait
ainsi le transfert d'une grande partie de son énergie avec, pour resultat, une
grave destruction de tissus. Certaines des nouvelles balles semblent basculer très
vite après l'impact. Cela permet aux balles de provoquer de graves destructions
de tissus dans la plupart des blessures puisque le basculement peut se produire dans ~

du tissu même si c'est une partie assez étroite du corps humain qui est touchée" ij
L'analogie avec l'action de la balle dum-dum est manifeste. Plus le basculement ~
intervient rapidement et plus la balle presente d'analogie avec la balle dum-dum.
Un basculement precoce constitue donc un facteur décisif en matière de blessures par
projectiles. Les processus decrits ci-dessus sont reproduits schématiquement dans
la fieure 1.

Le fait que le transfert d'énergie peut s'accroître lorsqu'une balle se
fragmente ou se deforme durant la pénétration dans le corps humain a déj~ été observe
à l'époque de la balle dum-dum. Une fragmentation jeut se produire lorsque la balle
bascule rapidement, ce qui risque fort de soumettre la balle à une contrainte
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particulièrement severe. Bn règle genérale, une deformation de la balle accroîtra
Ïe transfert d'enerGie dans la blessure.

Le basèulement et la fragmentation peuvent egalement se produire avec des
balles de 7,62 mm ou d'un calibre superieur. Toutefois ces phénomènes debutent
généralement plus tard après l'impact et ont par consequent une ip..fluence plus
restreinte sur l'effet vulnerant parce que la plupart des blessures dans le corps
humain n'impliquent qu'un trajet de projectile assez court.

Lors des phases initiales des discussions relatives à la plus récente génération
de projectiles. on pensait que toutes ces balles avaient une tendance au basculement
precoce. Des travaux de recherche ont toutefois montre que certaines balles de
petit calibre demeuraient très stables après l'impact. La conclusion à en tirer
est g~e même si de nombreuses balles de 5.56 mm ou de calibre inférieur ont tendance
à basculer rapidement, cette caracteristique peut être attenuée grâce à une
conception appropriée et à un mouvement de rotation équilibré.

Le pouvoir vulnérant d'une balle ne peut guère être déterminé uniquement par
des calculs théoriques : il faut aussi proceder à des essais continuels. Grâce à
deR travaux de recherche intensifs dans ce domaine, nous disposons à l'heure
actuelle d'une excellente base pour élaborer des méthodes d'essai simples et faciles
à appliquer dans tous les pays. Il n'est plus possible d'invoquer valablement des
difficultés R cpt égard comme argument contre des restrictions juridiques dans ce
domaine.

Conclusions

1. Il a éte prouvé que certains systèmes d'armes de petit calibre causent des
blessures étendues plus fréquemment que les armes traditionnelles utilisant des balles
de calibre 7962 mm.

2. Il a en outre éte établi que la quantité d'énergie transférée aux tissus est
décisive pour l'étendue de la blessure qui en résulte.

3. La Declaration de 1899 a interdit l'emploi de projectiles qui provoquent des
blessures étendues parce qu'elles s'epanouissent ou s'aplatissent facilement dans le
corps humain. Cette règle devrait logiquement s'appliquer à toute arme qui produit
les mêmes effets par suite d'un basculement précoce.

4. L'effet vulnerant supplementaire qui semble être associé à certaines armes et
à certains projectiles modernes de petit calibre n'est pas une caractéristique
inevitable lors de la conception d'armes et de projectiles plus petits et plus
légers,

5. Les discussions et les travaux de recherche aux niveaux international et
national devraient être concentrés sur une nouvelle rèr,le ou un nouvel accord
~arantissant que l'évolution des armewents dans ce domaine n'entraînera nas des
blessures plus graves que celles qui résultent de l'emploi des armes sta~dard
traditionnelles de cette categorie.
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Figure 1. Représentations schématiques ,des cavités provoquées dans un mili~t plastique
indéfini par des projectiles ayant des stabilites et des formes différentes, mais la
même énergie d'impact cinétique.
A. Projectile très stable de forme classique.
B. Projec~ile instable de forme classique.
c. Projectile du type ium-dum.
D. rrojectile s:h~rjque.

La ligne pointillée verticale matérialise une cible d'épaisseur limitée.
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D. Brojet de dispositions relatives à l'interdiction
d'utiliser des armes incendiaires, prése~té par
le Mexiguex

{Original

1. Il est interdit d'utiliser des armes incendiaires.

espagno!!

2. L'interdiction visée à l'article précédent s'applique à toute munition essen
tiellement conçue pour mettre le feu à des objets ou pour provoquer des brûlures
sur des personnes par l'action des flammes et/ou de la chaleur dégagées par une
réaction chimique de la substance qui atteint la cible. Au nombre de ces munitions
figurent les lance-flammes, les obus, les roquettes, les grenades, les mines et les
bombes incendiaires.

3. L'interdiction visée à l'article l ci-dessus ne s'applique pas aux munitions
qui peuvent avoir des effets incendiaires secondaires ou accidentels, par exemple
les munitions éclairantes, traceuses, fumigènes ou les systèmes de signalisation.

E. Projet de dispositions relatives à l'interdiction
d'utiliser des projectiles de petit calibre provoquant
des blessures, particulièrement graves. présenté par
le MexigueE~

LOriginal espagnol!

plastique
niais la

Est interdite l'utilisation des projectiles de petit calibre conçus de telle
façon ou ayant une vitesse telle qu'ils:

a) Se brisent ou se déforment dans le corps humains au mOI"'.ent ou à la suite
de l'impact: ou

b) Basculent de façon notable dans le corps humain; ou

c) Créent des ondes de choc capables d'endommager sur une surface étendue
les tissus en dehors de leur trajectoire; ou

d) Créent des projectiles secondaires dans le corps humain.

~ Publié précédemment sous la cote AjCONF.95/PREP.CONF/L.4.

~~ Publié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREB.CONFjL.5.
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F. Projet de disposition relative à l'interdiction d'utiliser
des armes à fragmentation "antipersonnel". presente par le
Mexique*

LOriginal espagnol}

Sont interdites les têtes en grappes "antipersonnel" ou autres engins contenant
de multiples bombes miniatures qui projettent un grand nombre de fragments ou billes
de petit calibre.

G. ~rojet de disposition relative à l'interdiction d'utiliser
des fiechettes. présente par le Mexigue**

LOriginal espagno~l

Est interdite l'utilisation de munitions qui lancent des projectiles sous
forme de flechettes, d 1 aiguilles et autres projectiles du même ordre.

H. Schema preliminaire de traites presente par le Mexigu~*XX

{Original :. espagnol:.7

Note liminaire

Dans sa résolution 32/152 du 19 décembre 1977, l'Assemblee generale a décidé,
entre autres choses, "de convoquer en 19·79 une conference des Nations Unies chargee
de parvenir à des accords sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques, y· compris celles qui, compte tenu des considerations
humanitaires et militaires, peuvent être considerees comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, et sur la question
d'un dispositif pour faire periodiquement le point de la question et examiner de
nouvelles propositions".

L'Assemblee générale a décidé en outre de convoquer une conférence préparatoire
"aux fins d'etablir la documentation de fond la meilleure possible" en vue de la
conférence susmentionnée.

Dans la même resolution, l'Assemblée generale a estime "que les travaux
concernant ces armes doivent à la fois se fonder sur les terrains d'entente iden
tifies jusqu'à present et comporter la recherche d'autres terrains d'entente et
qu'ils doivent. dans chaque cas, viser à obtenir le plus large accord possible".

A la 3ème seance plenière de la Conference préparatoire, en ouvrant le débat
genéral, la délegation mexicaine a souligne que le President du Mexique, Jose Lapez
Portillo, avait mis en relief l'importance d'accords de portée universelle et
regionale pour l'interdiction ou la restriction de l'emploi et du transfert de

* Publie precedemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF/L.6.

~_:.: ~ublié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF/L.7.

*** ~ublie precedemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CO~W/L.8et Corr.l.
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certaines armes classiques, ce qu'il considérait comme un des objectifs de la
politique extérieure du Mexique, comme une fcrmule permettant l'affecter à des
causes plus nobles les ressources actuellement consacrees à l'armement et comme un
moyen de resoudre le grave problème de la faim qui sévit dans le monde, sans pour
autant modifier les priorités fixées par l'Organisation des Nations Unies pour les
négociations concernant le désarmement •

A cette même occasion, la délégation mexicaine a signalé entre autres choses
que les interdictions ou limitations qui pourraient être décidées au niveau mondial
devraient de préférence faire l'objet "d'une convention établissant des principes
généraux et de divers protocoles facultatifs sur certains types d'armes produisant
des effets traumatiques excessifs ou frappant sans discrimination".

Dans une première etape vers cet important objectif, la délégation mexicaine
soumet ci-après à l'examen de la Conférence préparatoire, pour le présenter éven
tuellement par la suite à la Conférence elle-même, le texte d'un accord universel
sur cette question, afin d'amorcer le processus de négociation en partant d'idées
concrètes, indépendamment des autres projets que la .délégation mexicaine pourra
juger approprié de présenter sous peu au sujet des interdictions ou restrictions
concernant l'utilisation de telle ou telle arme classique.

SCHEMA FRELIMINAIRE D'UN TRAITE GENERAL D'AFFLICATION
UNIVERSELLE SUR LES ARMES CLASSIQUES

Les Etats parties,

Inspirés par le ferme désir d'éliminer la violence comme moyen de régler les
conflits internationaux, et se fondant sur les buts et principes de la Charte des
Nations Unies et d'autres instruments internationaux pertinents et compatibles avec
ladite Charte,

Inspirés également par la manière dont la communauté internationale organisée
a su développer lesdits buts et principes afin de les adapter aux nécessités du
monde dans lequel nous vivons, réaffirmant ainsi leur validité universelle,

Réaffirmant la volonté politique nécessaire pour poursuivre la codification
et le développement progressif des normes de droit international applicables en cas
de conflit armé, sans pour autant renoncer à la recherche nécessaire et constante
de formules efficaces pour établir une paix juste, au maintien de laquelle
participent et dont bénéficie~t tous les peuples de la terre,

Déclarant que tant que ne sera pas achevée la tâche importante de réglementer
tous les aspects de l'activité belliqueuse autorisée par la Charte des Nations Unies,
compte tenu du caractère humanitaire de cette dernière, les Etats parties estiment
opportun de confirmer leur décision selon laquelle, en ~as de conflit armé, la popu
lation civile et les combattants resteront à tout moment sous la protection du
droit international applicable, établi par les conventions sur cette question et
par les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et d'autres
organismes intergouvernementaux,

Se fondant sur le principe que le droit des parties à un conflit armé de choisir
les méthodes et moyens de combat n'est pas illimité,
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Rappelant le principe qui etablit l'interdiction d'utiliser des armes, des
projectiles, du materiel et des methodes de guerre qui provoquent des dommages
superflus ou des souffrances inutiles.

Decident :

1) D'etablir les interdictions et limita~ions definies dans les protocoles
facultatifs (clauses facultatives) ci-après, qui devront être appliques à la lumière
du present Traitp.;

2) De respecter les decisions d'autolimitation en matière de transfert et
d'emploi de certain~s armes classiques adoptees à l'echelon regional ou sous-regional
par les pays directement interesses, et de tenir compte de cet element dans l'examen
de toute affaire, qui pourrait mettre ou mettrait en danger la paix et la securite
internationales, conformement à la Charte des Nations Unies;

3) De creer une commission composee de tous les Etats parties, qui se réunira
au minimum une fois par an et qui aura pour mandat de réexaminer periodiquement, en
se basant sur les progrès de la technologie et les facteurs humanitaires et
militaires applicables, les interdictions et/ou limitations prevues dans les iivers
protocoles (dans les diverses clauses), etant entendu que seuls disposeront du
droit de vote à l'occasion d'une affaire donnee les pays lies par un protocole (une
clause) determine(e);

PROTOCOLES FACULTATIFS (CLAUSES FACULTATIVES)

1. Armes incendiaires.

II. Arm~s à action differee et armes perfides (y compris les mlnes et les pièges).

III. Projectiles de petit calibre provoquant des blessures particulièrement
graves.

IV. Armes à effet de souffle et à fragmentation.

Note : Cette section prend comme base les titres du document ou tableau compa
ratif distribue par le secretariat, qui ne visent pas necessairement toutes
les armes à propos desquelles le Mexique presentera des propositions.

Dispositions finales

Le present Traite est ouvert à la signature de tous les Etats.

2. Le present Traite sera ouvert à la ratification de tous les signataires,
laquelle n'entrera en vigueur que lorsque l'Etat aura indique le ou les protocoles
facultatifs (la ou les clauses facultatives) dont il accepte les obligations •.

3. Le present Traite sera depose auprès des Etats depositaires suivants
et, à compter du ........• auprès du Secrétaire genéral de l'Organisation des
Nations Unies.

4. Le present Traite entrera en vigueur lors du depôt de l'instrument de
ratification par le cinquième Etat, la condition mentionnée ci-dessus au paragraphe 2
etant toutefois remplie.

Note : Les dispositions finales ne sont pas exhaustives; seules ont ete incluses
celles qUl sont directement liees au caractère particulier du Traite.
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1. Proposition relative à la réglementation de l'emploi de mines terrestres
et autres dispositifs: projets d'articles pour un traité, présentée par
l'Allemagne, République fédérale d'; l'Australie; l'Autriche; le Danemark;
l'Espagne; la France; le Mexique; la Norvèp,e; la Nouvelle-Zélande; les
Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~

{Original : anglai~7

) .

Article premier. Champ d'application

Le présent Traité se rapporte à l'utilisation, dans un conflit armé terrestre,
des mines et autres dispositifs qui y sont définis. Il ne s'applique pas aux mines
antinavires utilisées en mer ou dans les voies de navigation intérieure, mais
s'applique aux mines posées sur des plaGes ou placees pour interdire la traversée de
voies navigables ou de cours d'eau.

Article 2. Définitions

Aux fins du present Traite :

1) Une I1mine l1 s'entend d'un engin place sous ou sur le sol ou une autre
surface ou à proximite, et conçu pour exploser ou éclater du fait de l'action
directe, de la presence ou de la proximite d'une personne ou d'un vehicule;

2) Un "piège" s'entend d'un dispositif mis en place à la main qui est
expressément conçu et construit pour tuer ou blesser la personne qui deplacera un
objet en apparence inoffensif ou s'en approchera, ou commettra un acte apparemment
sans danger;

3) Une I1mine mise en place à distance" s'entend de toute mine mise en place
par artillerie, roquette, mortier ou engin similaire, à une distance superieure
à l 000 mètres, ou lancee d'un aeronef;

4) Un Hobjectif militaire il s'entend, dans la mesure où des biens sont vises,
de tout bien qui par sa nature même, son emplacement, sa destination ou son
utilisation, apporte une contribution effective à l'action militaire et dont la
destruction, totale ou partiel~e, la prise ou la neutralisation, offrent, dans
les circonstances du moment, un avantage militaire precis.

Article 3. Enregistrement de l'emplacement de champs de mines et autres dispositifs

1) Les parties à un conflit enregistreront l'emplacement

a) De tous les champs de mines preplanifies qu'elles ont mlS en place;

b) De toutes les zones dans lesquelles elles ont utilise des pièges à
grande échelle et de façon préplanifiée.

2) Les parties s'efforceront d'assurer l'enregistrement de l'emplacement de
tous les autres champs de mines, mines et pièges qu'elles ont mis en place ou
installes.

~ Publie rrecedemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF/L.9 et Add.l.
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3) Tous ces renseignements seront conservés par les parties et l'emplacement
de tous les champs de mines, mines et pièges enregistrés et subsistant dans le
territoire contrôlé par une partie adverse sera rendu public après la cessation des
hostilités actives.

Article 4. Restrictions à l'emploi de mlnes mlses en place à distance

L'emploi de mlnes mlses en place à distance est interdit à moins que :

a) Chacune d'elles ne soit pourvue d'uumécanisme de neutralisation,
e'est-à-dire d'un-mécanisme à alrtodéclenchement ou commandé à distance, conçu
pour désactiver une mine ou pour en provoquer l'autodestruction lorsqu'il y a
lieu de penser qu'elle ne servira plus aux fins militaires pour lesquelles elle
a été mise en place; ou que

b) La zone dans laquelle elles sont mlses en place ne soit marquée d'un siene
distinctif destiné à avertir la population civile;

et, dans un cas comme dans l'autre, ces mines ne seront utilisées que dans une zone
qui constitue par elle-même un objectif militaire ou qui contient des objectifs
militaires.

Article 5. Restrictions à l'eml)loi de mines et autres dispositifs dans les
zones habitées

1) Le présent article s'applique aux mines (autres que les mines mlses en
place à distance), aux pièges et à toutes autres munitions et tous autres dispositifs
mis en place à la main, conçus pour tuer, blesser ou causer des dommages et qui sont
déclenchés par commande à distance ou automatiquement après un temps déterminé.

2) Il est interdit d'employer les objets auxquels s'applique le présent
article dans toute ville, tout village ou toute autre zone où SR trouve une
concentration analogue de civils et où des combats entre des forces terrestres ne
sont pas engagés ou ne semblent pas imminents, à moins:

a)
immédiate
contrôle;

Qu'ils ne soient placés sur un objectif militaire ou à proximité
d'un objectif militaire appartenant à une partie adverse ou sous son
ou

b) Que des précautions efficaces ne soient prlses pour protéger la population
civile contre leurs effets.

Article 6. Interdiction d'emploi de certains pièges et autres dispositifs

1) Il est interdit en toutes circonstances d'employer:

a) Des objets portables apparemment inoffensifs expressément conçus et
construits pour contenir une charge explosive et détoner quand une personne les
déplace ou s'en approche; ou

b) Des dispositifs non explosifs ou tout autre matériel conçus pour tuer ou
pour causer des blessures graves, dans des circonstances entraînant des blessures
inutiles ou des souffrances superflues, par exemple par perforation, empalement,
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écrasement, strangulation, infection ou empoisonnement de la victime et qui
fonctionnent lorsqu'une personne déplace un objet en apparence inoffensif ou s'en
approche, oU,commet un acte apparemment sans danger.

2) Il est interdit en toutes circonstances d'employer des pièges qui sont
attachés ou associés d'une façon quelconque

a) A des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internationalement
reconnus;

b) A des malades, des blessés ou des morts;

c) A des lieux d'inhumation ou d'incinération ou à d~s tombes;

d) A des installations, du matériel, des fournitures ou des transports
sanitaires;

e) A des jouets d'enfant;

f) A des aliments et à des boissons (sauf dans des établissements militaires,
des emplacements militaires et des dépôts d'approvisionnement militaires);

g) A des objets de caractère nettement religieux.

J. Projet de proposition concernant les éclats non localisables, présenté
par l'Allemagne, République fédérale d', l'Australie, l'Autriche, la
Belgique, le Canada, le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique,
la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, la Jamaique,
le Maroc, le Mexique, la Norvège. la Nouvelle-Zélande. le Panama,
les Philippines, les Pays-Bas. le Portugal. la République arabe
syrienne, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, le Soudan, la Suède. la Suisse, le Togo, le Venezuela, la
Yougoslavie et le Zaïr~

Il est interdit d'employer toute arme dont l'effet principal est de blesser
par des éclats qui ne sont pas localisables par rayons X d.ans le corps humain.

K. Projet de proposition concernant les armes incendi~ires,

présenté par l'Australie et les Pays-Ba~~

1. Définitions

a) On entend par munition incendiaire une munition essentiellement conçue
pour mettre le feu à des objets ou pour provoquer des brûlures chez des personnes
par l'action des flammes et/ou de la chaleur dégagées par une réaction chimique
d'une substance qui atteint la cible;

x Publié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF./L.10 et Add.l et 2.

xx Publié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF./L.ll.
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b) On entend par munition dégageant une flamme une munition incendiaire dans

la~uelle l'agent incendiaire à lancer sur la cible est un produit dérivé d'une

gelée d'hydrocarbures. Le napalm est une munitian dégageant une flamme.

2. Règles

a) Conformément aux règles de droit international applicables à la protection

de la population civile contre les effets des hostilités, il est interdit de faire

de toute concentration de civils l'objet d'atta~ues au moyen de munitions

incendiaires ~uelles ~u'elles soient; les concentrations de civils peuvent

.présenter, soit un caractère permanent, comme les villes et les villages, soit

un caractère temporaire, comme les camps et les colonnes de réfugiés ou d'évacués;

b) Les objectifs militaires spécifi~ues situés à l'intérieur d'une concen

tration de civils pourront être l'objet d'une atta~ue au moyen de munitions

incendiaires, à condition ~ue cette atta~ue soit licite par ailleurs et ~ue toutes

les précautions possibles soient prises pour limiter les effets incendiaires

auxdits objectifs et pour éviter les pertes de vies humaines dans la population

civile et les blessures ~ui pourraient être causées incidemment aux' civils;

c) Afin de réduire au minimum les dangers courus par les civils du fait

de l'emploi d'armes dégageant des flammes, il est interdit de faire d'un objectif

militaire spécifi~ue situé à l'intérieur d'une concentration de civils l'objet

d'une atta~ue aérienne au moyen du napalm ou d'une autre munition dégageant une

flamme, sauf si cet objectif est situé à l'intérieur d'une zone dans la~uelle un

combat entre forces terrestres est en cours ou paraît imminent.

L. Projet de proposition concernant les armes incendiaires,

présenté par le Danemark et la Norvèg~

TERMINOLOGIE

1. Aux fins de la présente proposition:

a) On entend par "arme incendiaire" une munition essentiellement conçue pour

mettre le feu à des objets ou pour provo~uer des brûlures chez des personnes par

l'action des flammes et/ou de la chaleur dégagée par une réaction chimi~ue d'une

substance ~ui atteint la cible, à l'exception

i) ,Des munitions ~ui peuvent avoir des effets incendiaires secondaires ou

fortuits, pF!.r exemple les munitions éclairantes, traceuses, fumigènes ou

les systèmes de signalisation, ou

ii) Des munitions dont l'effet essentiel est un effet de fragmentation, de

pénétration ou de souffle et ~ui ont en outre un effet incendiaire.

b) On entend par "concentration de civils" une concentration de civils ayant

soit un caractère permanent, comme les villes et les villages, soit un caractère

temporaire, comme les camps et les colonnes de réfugiés ou d'évacues.

x Publié précédemment sous la cote A/CONF.95/PREP.CONF./L.12.
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c) On entend par "objectif militaire", pour ce Clui est des choses, un objet
Clui, par Sï3- nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation, joue un rôle
effectif sur le plan militaire et dont la destruction, la capture ou la neutrali
sation, totale ou partielle, confère en l'occurrence un avantage militaire certain.

d) On entend par "précautions possibles" les precautions Clu'il est pratiClue
ou possible de prendre eu égard à toutes les conditions du moment, notamment celles
Clui sont nécessaires au succès des opérations militaires.

REGLES

2. Il est interdit de faire de la population civile ou de civils isoles l'objet
d'une attaClue au moyen d'armes incendiaires.

3. Il est interdit de faire d'un objectif militaire situé à l'intérieur d'une
concentration de civils l'objet d'une attaClue aérienne au moyen d'armes
incendiaires, sauf Cluand ledit objectif militaire est nettement distinct et à
l'écart de la population civile.

4. Il est interdit de faire du personnel militaire en tant Clue tel l'objet d'une
attaClue au moyen d'armes incendiaires, sauf Cluand

.ne
~ un

i) Le personnel est en train de combattre, sur le point d'engager le combat
ou en cours de déploiement en vue d'engager le combat,
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ii) Le personnel est protégé par un blindage dans des fortifications de
campagne ou a une protection similaire.

5. ChaClue fois Clu'une attaClue est lancée au moyen d'armes incendiaires dans
les conditions exposées ci-dessus et conformement aux autres règles de droit
international applicables, toutes les précautions possibles seront prises pour
limiter les effets de cette attaClue à l'objectif militaire proprement dit en vue
d'éviter, et en tout état de cause, de minimiser les pertes de vies humaines dans
la population civile, les blessures Clui pourraient être causées fortuitement aux
civils et les dommages occasionnés aux objets civils.
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